
Revenus de capitaux mobiliers – Prélèvement et retenue à la source (Formulaire 10024*34)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 10024*34 
Permet la déclaration des revenus de capitaux mobiliers, notamment lorsqu’ils sont soumis au prélèvement forfaitaire
libératoire ou à la retenue à la source. Le formulaire n° 2777-SD doit désormais obligatoirement être télé-déclaré et
accompagné du télé-paiement correspondant. Le service compétent pour cet imprimé est désormais le service des
impôts gestionnaire de l’entreprise ou la DGE le cas échéant.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=R18889

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2777-sd/revenus-de-capitaux-mobiliers-prelevement-et-retenue-la-source
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?pdf=0&xml=R18889
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